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REPUBLIQUE DU BENIN

Frâternité - Justice - Travail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N' 2OO9-O4O DU 24 FEVRIER 2OO9

Portant approbation du Budget prévisionnel
de la Société Béninoise des It4anutentions
Portuaires (SOBEMAP) pour l'exercice 2009

LE PRESIDENT DE LiA REPUBLIQUE'
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT.

Vu la Loi n'90-032 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de la

République du Bénin ;

vu la Loi n'88-005 du 26 Avril 19BB relative à la crêation, l'organisation et au

fonctionnement des Entreprises Publiques et Semi-Publiques ;

Vu la proclamation du 26 tvlars par la cour constitution nelle des résultats

définitifs de l'élection présidentielle du 19 [l'lars 2006 ;

VuleDécretn"2008-63Tdu2Toctobre200sportantcompositiondu
Gouvernement;

Vu le Décret n'2006-268 du 14 Juin 2006 fixant la structure-type des

Ministères ;

vu le Décret n" 2OO7-444 du 02 octobre 2007 portant attributions, organisation

et fonctionnement du tvlinistère Délégué auprès du Président de la

République, Chargé des Transports et des Travaux Publics ;

vu le Décret n'2008-1 11 du12lVlars 2008 portant attributions, organisation et

fonctionnement du ti/linistère de I'Economie et des Finances ;

vu le Décret n'89-336 du 29 AoÛt 1989 portant approbation des statuts de la

Société Béninoise des [Vlanutentions Portuaires (SOBEtt/AP) ;

sur proposition du Ministre Délégué auprès du Président de la République,

bh"tgu de l'Economie tVlaritime, des Transports Mlaritimes et des

lnfrastructures Portuaires,

Le Conseil des lvlinistres entendu en sa séance du 07 janvier 2009 ;



Le [Vlinistre de l'Economie
et des Finances,
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DECRET E

Le lVlinistre Délégué auprès du président de
la République, Chargé de l'Economie

[\4aritime, des Transports tvlaritimes et des
lnfrastructures rrqs,

lssa BA ULE

Article 1e': Est approuvé le Budget prévisionnel de la société Béninoise des
l\4anutentions Portuaires (soBE[IAp) pour l'exercice 2009 tel qu,il figure en
annexe à ce décret.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel

Fait à Cotonou, le 24 février 2C09

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Boni YAYI
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